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Commission "Police du commerce, établissements publics et tourisme"

Projet de loi sur la police du commerce (LPCom) 13.002

Amendement de la commission

Article 16, al. 1 (ancien article 15)
1Le service statue sur les demandes d'autorisation en tenant compte des décisions rendues par d'autres
autorités en vertu d'une autre loi.



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER

L. Debrot (président de la commission)


